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1 Introduction

Revenu de base inconditionnel (RBI ci-après), revenu de base universel, allocation universelle ou simple-

ment revenu de base (RB ci-après), autant de termes qui recouvrent plus ou moins tous le même concept,

défini succinctement par Denis Clerc (Clerc, 2016) comme un revenu inconditionnel, versé mensuellement à

chaque personne pour un montant identique.

Un revenu inconditionnel serait ainsi versé indépendamment du statut socio-économique de la personne

concernée, de sa situation professionnelle (chômeur·euse, retraité·e) ou encore de son statut marital. Il serait

identique par son principe égalitaire, aucune distinction fondée sur l’âge notamment. 1 Enfin, le RBI se doit

d’être versée sur une base entièrement individuelle. L’unité recevant cette aide ne serait pas donc le ménage

ou le couple.

Mais pourquoi s’intéresser à cet obscur concept économique avec des élèves du gymnase ? Pour plusieurs

raisons pertinentes. Tout d’abord, comment ne pas aborder le RB sans mentionner la pandémie du COVID-

19 qui a touché nos sociétés ces deux dernières années ? Le RBI s’inscrit ainsi parfaitement dans les exigences

de traitement de l’actualité revendiquée dans les plans d’études romands et encouragées en vue d’offrir un

enseignement ancré dans la réalité économique. En effet, la pandémie semble avoir relancé l’idée d’un mon-

tant minimum vital disponible à tous moments pour les ménages afin d’éviter de voir surgir des épisodes de

files d’attentes alimentaires tels qu’expérimentes à Genève au début de la crise. 2

Ensuite, parce que le RBI remet en question la nature même de la relation travail-revenu si chère à notre

système économique (Friot, 2013). En effet, le RB en ne conditionnant plus le versement d’une somme men-

suelle à un emploi salarié aspire à libérer ses récipiendaires de ce que certains appellent le chantage à l’emploi,

soit la pression d’une nécessité absolue de trouver un poste rémunéré en vue de subvenir à ses besoins, abs-

traction faite de tous principes éthiques ou écologiques qui remettraient en question l’acceptation d’un tel

travail.

C’est, par ailleurs, un argument également utilisé par des tenant·es d’un plus fort libéralisme. (Friedman,

2013) Un RBI (ou comme Friedman le nommait, un impôt négatif) pourrait permettre à certaines initiatives

entrepreneuriales d’émerger de la sphère économiques. Des projets qui ne seraient, selon elles·eux, jamais

sortis de terre sans l’existence d’un tel filet de sécurité favorisant la prise de risque individuelle.

Et c’est là précisément qu’existe un fort potentiel d’émergence représentations des élèves et de conflits

cognitifs en découlant. Au détour de certains cours ou débats, on réalise très vite que les idées des gymna-

sien·nes sont d’ors et déjà très affirmées lorsqu’il s’agit d’aborder les sujets relatifs au travail, au salaire et

surtout au mérite.

De fait, lors d’une discussion à l’automne 2021 avec ma première classe d’élèves en maturité gymnasiale 3

sur le sujet des inégalités de richesses, un de mes élèves souleva que l’obtention voire la possession d’une

somme d’argent, qu’elle soit salariée ou héritée, était indubitablement méritée et que donc toute tentative

de régulation d’une telle fortune 4 se devait d’être nécessairement injuste. De cette affirmation péremptoire

surgissait un nombre conséquent d’interrogations d’ordre philosophique quant aux principes de justice sous-

tendant ce raisonnement (cette représentation en l’occurence). Est-il véritablement juste de gagner plus ou

de posséder plus si nos parents gagnaient/possédaient déjà plus et si ces conditions initiales ont favorisé ma

1. L’initiative proposée aux citoyen·nes suisses en 2016 dérogaient toutefois à ce principe et proposaient un montant variable
de 2500 francs pour les adultes et 625, soit le quart, pour les enfants.

2. Voir notamment à ce sujet Le Temps : Files d’attente pour la nourriture: le visage des invisibles
3. Cette classe qui sera par ailleurs le sujet de notre petite expérience.
4. Le point de départ de ce débat étant https ://99pourcent.ch/ soumise au vote en Septembre dernier au Peuple et aux

Cantons suisses.
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Figure 1 – Les 3 systèmes de la pensée proposés par Kahneman et Houdé.
Source : Sciences Humaines, Rencontre avec Olivier Houdé

propre situation financière (Passeron & Bourdieu, 1970) ? Ou est-il simplement juste que certain·es gagnent
des sommes immenses lorsque d’autres doivent se serrer la ceinture venue la fin du mois ? 5

C’est cet échafaudage cognitif que vise à déconstruire les tenants d’un RBI. En effet, sitôt le versement

d’un montant mensuel garanti à tous·tes, quelle place pour le mérite découlant du travail ? Certes, on peut

toujours rechercher à gagner plus par le biais de notre travail mais quid des personnes décidant de ne pas

travailler 6 ?

Ces personnes toucheraient, malgré tout, ce RB de manière inconditionnelle, donc non-contingente à la

réalisation d’un travail salarié, donc selon un principe méritocratique absolu, non-mérité. Ce sont ces représentations-

là que nous tenterons d’approcher par le biais de cette courte expérience.

Définissons donc ce qui est entendu par représentation. Dans le cadre de ce papier, j’utiliserai la définition

des représentations proposée par Barthes et Alpe (Barthes, Alpe, & Lange, 2016), soit des ”processus cog-

nitifs de reconstruction d’un aspect de la réalité sociale (d’un objet ou de soi-même) par un individu ou un

groupe dont le contenu se substitue à cette même réalité”. Il s’agit donc de savoirs plus ou moins sociaux

dont l’enseignant peut se servir, à des fins didactiques, en vue de faire survenir un conflit cognitif dans le

cadre d’une discussion d’une question sociale vive (QSV ci-après) par exemple.

Il convient également de se questionner sur l’origine de ces représentations individuelles. Certains chercheurs

suggèrent que la construction de ces dernières provient d’une cristallisation d’un ensemble de savoirs sociaux

(Giordan & De Vecchi, 1987) dont les provenances sont très éclectiques : scientifiques, scolaires, médiatiques

ou encore familiales notamment.

Dès lors, un enjeu de taille échoit à l’enseignant·e. Comment questionner ces représentations ou ces préconceptions

en vue de, le cas échéant où celles-ci ne refléteraient pas une forme de réalité 7, les rejeter et, partant, de

développer un sens critique permettant d’immuniser les élèves à l’émergence de préconceptions fallacieuses.

Olivier Houdé (Houdé, 2014) appelle, à ce propos, à stimuler chez les élèves leurs capacités d’inhibition de

5. Voir à ce sujet, l’excellente vidéo de Monsieur Phi sur l’opposition entre Justice distributive et Justice procédurale.
6. On pourrait dédier un travail de mémoire entier à la notion de travail et à ses représentations, mais nous nous contenterons

d’être prudent quant à l’usage de ce mot-valise, qui a parfois tendance à invisibiliser les formes de travail non-rémunéré, tels
que le travail ménager ou bénévole.

7. Que l’on pourrait approcher selon certaines forme de rationalités, par un consensus scientifique
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certaines représentations trompeuses, ce qu’il définit comme le Système 3.

Il reprend ainsi le cadre référentiel des systèmes de pensée 1 et 2, présenté, notamment par les psychologues

(et depuis proclamés économistes comportementalistes) Amos Tversky et Daniel Kahneman (Kahneman,

2011), dans le célèbre ouvrage de ce dernier Thinking Fast and Slow 8.

Y est distingué le Système 1, un mode de raisonnement cognitif fonctionnant de manière automatique, invo-

lontaire, intuitive, rapide et demandant peu d’effort, mais sujet à un certain nombre de biais heuristiques,

du Système 2, qui par opposition au premier requiert un effort d’attention et de concentration volontaire et

prolongé. Celui-ci étant, en effet, plus lent, mais doté d’une plus grande fiabilité de parade des biais cognitifs.

Pour en revenir à Houdé, ce dernier propose un troisième système d’inhibition du Système 1 de Kahneman,

soit celui des représentations et préconceptions potentiellement fallacieuses, en vue de favoriser la mobilisa-

tion du second mode de pensée, considéré comme plus rationnel.

Dans le cadre de ce court mémoire, je m’efforcerai de mobiliser le prisme des systèmes de pensée proposé par

Houdé et Kahneman et de l’inclure dans une perspective d’étude des représentations des gymnasien·nes sur
le versement d’un RBI et, à travers celui-ci, des préconceptions relatives à la justice sociale et distributive,

d’une part, et au concept de mérite, d’autre part.

Ce mémoire sera ainsi structuré comme suit. Dans la prochaine section, je présenterai la méthodologie

utilisée en vue de traiter de la question évoquée ci-dessus. La troisième partie s’intéressera aux résultats

de cette expérience et tentera de tirer des enseignements en vue de travailler les représentations des élèves.

Enfin, la quatrième et ultime section conclura en présentant une synthèse de ce court travail et les limites

d’une telle approche.

2 Méthodologie

2.1 Contexte

Avant de se lancer dans la description de cette petite étude qualitative, présentons le contexte dans le-

quel a pris place l’expérience. Les 2 classes constituant l’échantillon sont des classes d’école de maturité de

1ère année en Économie et Droit, option générale, également appelé Introduction au Droit et à l’Économie

politique. Il s’agit des 1M12 et 1M14 composées respectivement de 20 et 21 élèves de 15 à 18 ans. Ces 2

classes sont rattachées au Gymnase de Beaulieu, un établissement du Secondaire II de l’Ouest lausannois.

Les milieux socio-économiques des élèves sont donc, d’après mes propres observations/inductions, relative-

ment variés, ce qui n’est pas sans intérêt pour l’objet d’étude de ce mémoire.

Il est pertinent également de mentionner qu’il s’agit de 2 classes essentiellement composées de gymnasien·nes
ayant choisi l’option spécifique économique et juridique. 9

L’expérience de relève des représentations, qui sera présentée dans les sections suivantes, a eu lieu le jeudi

matin 24 mars entre 8h15 et 9h50 pour la 1M12 et entre 10h10 et 11h40 pour la 1M14. Bien que ce relevé ait

été effectivement relativement tôt pour des adolescent·es de cette âge, celles et ceux-ci étaient relativement

bien réveillé·es et motivé·es à l’idée de se lancer dans une activité quelque peu hors programme.

8. Système 1 et Système 2 dans la traduction française.
9. Les autres élèves étant tous et toutes parties pour l’étude des domaines philosophiques.
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2.2 Collecte des représentations ex ante

La première phase de cette courte étude est dédiée à une prise de température chez les élèves afin de

déterminer qui chez ces dernier·ères avait déjà entendu parler du revenu de base inconditionnel. 10 J’ai ainsi

commencé par leur poser la question suivante : ”Avez-vous déjà entendu parler de revenu de base, c’est-à-dire

une somme versée à tous les agents économiques ?”. Les résultats sont présentés dans la Figure 2.

Le but de ce petit sondage était de pouvoir jauger quel serait le degré de détail dans lequel je devais rentrer

lors de ma présentation du concept qui allait suivre. Il est à noter que les résultats différaient quelque peu

entre les 2 classes. 57% des élèves de la 1M12 pouvant se targuer de connâıtre au préalable le RBI, pour

seulement 53% des élèves de la 1M14.

Figure 2 – Réponse commune des 2 classes à la question :”Avez-vous déjà entendu parler de revenu de
base, c’est-à-dire une somme versée à tous les agents économiques ?”

Il a ensuite été présenté aux élèves une définition un peu plus complète du RBI, soit une somme d’argent

versée par un état à tous ses citoyen·ne·s, sur une base individuelle, sans conditions (âge, sexe ou ressources

financières) ni obligations (de travail notamment).

Puis, a suivi un bref panaché d’extraits d’articles de presse présentant la pertinence de l’étude d’un revenu

de base en France, en Irlande, en Espagne et évidemment... en Suisse 11 ainsi qu’une carte (voir Figure 3)

présentant les diverses expériences du revenu de base dans le Monde.

Cette première phase a été conclue par la première collecte des représentations des élèves, nommée collecte

ex ante, c’est-à-dire un relevé des perceptions des élèves relatives au RBI avant toute forme de traitement 12.

Celles-ci seront présentées dans la section Résultats de ce mémoire.

La question qui leur a été soumise est la suivante : ”Sans aucunes autres informations sur un Revenu de

10. J’ai veillé à ce que les élèves ne confondent pas celui-ci avec des notions attenantes telles que le salaire minimum ; la
confusion entre revenu minimum et salaire minimum étant monnaie courante.
11. Plus particulièrement de l’initiative lancée en 2016 ainsi que de l’initiative en cours de récolte de signatures lancée en 2021
12. Pour reprendre une terminologie des études statistiques.
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Figure 3 – Ensemble des expérimentations du RBI au niveau mondial. Source : Geopolitis du 9 Janvier
2022, Radio Télévision Suisse

Base Inconditionnel, que pensez-vous d’une telle mesure ? Est-ce que vous pensez que c’est juste ?”.

L’intégralité des slides qui ont été présentés lors de cette première phase est disponible dans l’Annexe 1.

2.3 Phase de traitement

Durant cette phase, qui constitue le coeur de l’étude présentée dans le cadre de ce court papier, j’ai tenté

avec les 2 classes de peser les pours et les contres d’une introduction d’un RBI. J’ai commencé la séquence de

traitement avec une vingtaine minutes d’enseignement purement transmissif où j’y ai présenté tout d’abord

les avantages, puis les inconvénients (voir-ci dessous), puis a suivi un travail de groupe où les élèves avaient

pour tâche de lire un article relatant une des expériences de RBI dans divers pays à travers le globe. Je

décortiquerai les différentes sous-phases de cette séquence de traitement comme suit :

Les Avantages du RBI : Pour préparer cette partie de la séquence, je me suis essentiellement reposé

sur les arguments des défenseur·euses de l’initiative pour un revenu de base finançable de 2021. en

étayant avec des articles de presse divers. Les arguments pro-RBI présentés sont les suivants : a) Une

vie ”autodéterminée”, soit une plus grande liberté professionnelle dans le choix de son emploi, b) Une

plus grande sécurité sociale, c) Une reconnaissance du travail non-productif (également appelé Care),

d) Une plus grande protection des ressources naturelles et du climat, e) Un système beaucoup moins

bureaucratique ainsi que f) Plus de justice sociale. 13

Chaque élément ayant été nuancé à l’oral par moi-même, présenté plus largement et, le cas échéant,

j’ai répondu à quelques questions que soulevaient les points présentés ci-dessus.

Les Inconvénients du RBI : Pour cette partie de la séquence, je me suis reposé sur les travaux de

Sophie Swaton (Swaton, 2018), défendant un revenu conditionnel à une occupation des récipiendaires

d’un revenu de base, ainsi que sur divers articles de presse du Temps, de Swissinfo notamment. 14

La première étant une position se plaçant nettement sur la gauche du spectre politique, là où les

articles mentionnés dans un second temps présentent les arguments classiques contre le RBI, soit une

13. Voir également cette page des défenseur·euses de l’initiative de 2016 présentant les avantages d’un RBI
14. Voir notamment cet article posant le constat de l’échec de l’initiative de 2016 et tentant de trouver des raisons de celui-ci.

ou cet interview du Temps de Cédric Tille, professeur d’économie à l’IHEID de Genève. Les arguments de ce dernier ayant
relativement évolué depuis comme en témoigne son intervention dans l’émission de Géopolitis citée ci-dessus
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position libérale et plutôt située sur la droite de l’échiquier politique. Cela ayant été réalisé en vue de

montrer aux élèves la diversité des opinions politiques relatives au RBI et à la polarisation subséquente

sur cette question. Les arguments anti-RBI présentés au cours de la séquence sont les suivants : i)

L’abandon complet des dispositifs de protection sociale ii) Les risques d’inflation iii) La fin du travail,

soit le risque que les travailleur·euses fuient le marché du travail et la pénurie de main d’oeuvre qui

suivrait iv) La position selon laquelle le travail serait un droit fondamental v) la relativité de l’aspect

durable (au sens écologique du terme) et vi) la traditionnelle question du financement du RBI.

Tout comme pour les avantages, chaque point fût étayé, éclairci en cas de questions et naturellement

nuancé. 15 Celle-ci a en tout duré environ 25 minutes (20 minutes pour la 1M14 et 25 minutes pour

la 1M12).

Figure 4 – Exemple de slide relatif aux avantages et inconvénients ayant été présenté aux élèves durant la
phase de traitement

Travail de Groupe sur les expérimentations du RBI : Pour cet pénultième phase de la séquence,

il a été demandé aux élèves de travailler sur un article présentant une expérimentation du RBI en

groupes de 4 à 5 personnes durant environ 45 minutes.

Les articles traités reportaient notamment les expérimentations mise en place dans diverses régions

du Monde. Une attention particulière a été portée sur une diversité des niveaux de développement

économique des pays pris en compte. Ont été traité les expériences du RBI des pays suivante : 1)

Finlande 2) Iran 3) Brésil 4) Espagne. Les articles séléctionnés devaient tenir sur environ 2-3 pages

A4 maximum afin que les élèves puissent disposer in fine d’un temps de travail en groupe suffisant.

Partant, j’ai laissé à celles·ceux-ci une vingtaine de minutes de temps de lecture individuelle, ce qui

a, dans l’ensemble, suffit. 16

A suivi un temps dédié au travail en groupe où les élèves eurent à disposition 25-30 minutes en vue

de répondre aux 2 questions suivantes :

— Quels ont été les bienfaits du RBI dans la région, le pays présenté par votre article ? Qui en a

profité ?

15. Certains arguments anti-RBI ne reposant sur aucune recherches d’ordre anthropologique ou sociologique notamment. Il
est à noter que l’auteur de ce mémoire ne soutient pas vraiment une telle mesure et que ma position se rapproche plutôt de
celle de Sophie Swaton (Swaton, 2018).
16. Exception faite de l’article portant sur le Brésil du Courrier International un peu plus long et complexe.
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— Où est-ce que l’implémentation du RBI a échoué ? Des personnes ont-elles été oubliées et n’ont

pas profité de ce programme ? Effets négatifs du RBI ?

A la fin du temps imparti, les élèves ont pu présenter les résultats positifs et négatifs de l’expérience

relatée dans leurs articles devant la classe. Cette présentation s’est faite sous la forme de deux rap-

porteur·euses par groupe faisant état des conclusions relatives à l’article de leur groupe respectif.

En parallèle et en conclusion des articles, afin d’éventuellement compléter les apports des élèves, j’ai

diffusé un slide résumant mes conclusions pour chacun des articles.

L’intégralité des slides qui ont été présentés lors de cette première phase est disponible dans l’Annexe 2.

2.4 Collecte des répresentations ex post

Après cette phase dite de traitement, j’ai réitéré la collecte des représentations des élèves en leur posant

la question suivante : ”Maintenant que vous en savez un peu plus sur le sujet, quel est votre opinion sur

le Revenu de Base ? Une bonne idée ? Dites-le en une phrase !” en leur demandant donc de résumer leur

position en une phrase comme on peut le constater dans la Figure 5.

Figure 5 – Résultats (plus ou moins élaborés) de la 2ème phase de collecte des représentations

L’intérêt de cette phase et qui sera l’objet d’étude de cette courte recherche, résidait dans l’éventuelle

changement d’opinion, voire de représentations propres à la question du revenu de base par rapport à la

première phase de relevé des représentations présentée dans la section 2.2. La pertinence de cette hypothèse

de départ sera mise à l’épreuve au sein de la section Résultats.

2.5 Phase de traitement des données

Dans cette phase, j’ai importé les données brutes de MentiMeter (que l’on peut voir sous leur forme

initiale sur la dite plateforme dans la Figure 5 sous forme de feuille Excel, chacune des représentations des

élèves (77 au total, 45 ex ante et 32 ex post) symbolisée par des ”bulles” sous MentiMeter, figurant désormais

dans une cellule et divisée en 2 colonnes selon si la proposition a été formulée avant ou après Traitement.

Après quelques corrections de fautes d’orthographe, de syntaxe notamment, le résultat final peut être consulté

sous la Figure 6 sous la forme de tableur.
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Représentations ex ante Score ante Représentations ex post Score post
C'est une bonne initiative pour moi 1 Je trouve que c'est cool 1

Oui. Pourquoi pas 1
Toujours pour, afin d'aider les gens dans le besoin et d'avoir plus 
de sécurité financière et se faire plaisir 1

Plutôt non -1 Non, car il y a finalement beaucoup de points négatifs -1

Oui, je ne dis pas non à un peu d'argent 1
Je pense que l'idée est bonne mais que ça engendrera trop de 
problèmes par la suite comme par ex. la pollution 0

Oui, il est important que chaque Suisse puisse subvenir à ses 
propres besoins. Ça permettrait aussi de remettre la population 
suisse sur un même pied d'égalité. Surtout quand on voit les 
différences de revenus qu'il peut y avoir. 1

Il serait inutile et créerait une augmentation du chômage et de 
des prix.Et l'arrêt des aides sociales serait injuste. -1

Cela dépend, je suis d'accord qu'on donne de l'argent aux 
personnes qui font l'effort de chercher du travail et ne trouvent 
pas ou aux personnes invalides mais pas à celles qui ne font 
aucun effort et vont juste profiter de cette argent. -1

Je pense qu'il vaut mieux définir un revenu minimum et 
augmenter les revenus des gens qui ne l'atteignent pas (universel 
dès 18 ans) 0

C'est debile, car l'argent ca se gagne et ça ne se donne pas. Les 
gens se lèvent le matin pour travailler et les gens qui ne font rien 
restent chez eux. Les gens de moins de 18 ans ne sauront pas 
tous gérer leur argent et risque donc d'être mal utilisé -1

Je pense que pour l'instant il y a encore trop de désavantages 
pour que cette initiative soit mise en place mais il y a beaucoup 
de bonnes idées de changement à faire pour égaliser la société. 0

Figure 6 – Aperçu des Résultats importés de MentiMeter sous forme de tableur Excel. À gauche, on
peut voir les représentations ex ante, soit avant Traitement et, à droite, les représentations ex post, après
Traitement.

Ensuite, en vue d’analyser les fréquences des mots utilisés, j’ai ré-importé ce dernier dans RStudio, puis

supprimé de chacune des représentations, les mots vides 17 grâce à la fonction R d’un package de text mining,

c’est-à-dire d’extraction de ”contenu” de base de données composées principalement de caractères, en vue

d’une analyse qualitative de celles-ci.

Finalement, j’ai construit une matrice de 308 lignes, soit une ligne pour chacun des mots utilisés au sein

des 78 réponses collectées chez les élèves, et 2 colonnes, une pour les mots en eux-mêmes, et une seconde

contenant les fréquences d’utilisation de ces derniers. Partant, il est possible de créer un tableau de fréquence

consultable sous la Figure 7.

Figure 7 – Table de fréquences d’utilisation des mots au coeur des représentations crée sur RStudio.

Cette basique analyse quantitative, nous n’irons guère plus loin dans cette voie, nous permettra, à la

lumière des fréquences découvertes via la table ad hoc, de nous guider dans le cadre de notre analyse qualitative

17. Les mots vides ou stopwords en anglais. Il s’agit des mots très courants dans une langue comme “le”, “la”, “nous”, “et”,
etc.
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décrite dans la section Résultats.

2.6 Analyse des données

Au sein de cette section, je me reposerais essentiellement sur une analyse qualitative des représentations

traitées ci-dessus. Toutefois, en vue d’appréhender l’opinion des élèves au sein de ces mêmes représentations,

je m’en remettrais à l’indicateur quantitatif 1 très simple décrit ci-dessous.

1 =


> 1 si pour RBI

0 si neutre ou indécis

−1 si contre RBI

(1)

Au sein du tableur excel (voir Figure 6), j’ai attribué une valeur indicative (1 ou Score ci-après) à chacun

des conceptions des élèves relatives au RBI.

La distribution est consultable au sein de l’équation ci-dessus et est la suivante. Si un·e élève est favorable,

sa proposition (ex ante ou ex post) reçoit la valeur ”1”, s’il ou elle ne l’est pas, j’attribue à sa proposition la

valeur ”-1”, et s’il est difficile de retirer quoi que ce soit de celle-ci ou si la représentation est trop nuancée, je

lui attribue une valeur nulle ”0”. Il va de soi qu’une telle classification est purement subjective, la pertinence

de celle-ci sera discutée au sein de la section Résultats. Les valeurs de cet indicateur pour une poignée de

représentations sont consultables au sein de la Figure 6.

J’ai ensuite calculé une simple moyenne de ces indicateurs, une ex post, représentée par Sp et une ex ante,

Sa, définies ci-dessous.

Sa ≡ 1

45

∑
i

1i,ante

Sp ≡ 1

32

∑
i

1i,post

Où i représente l’individu ayant formulé la représentation, soit, dans notre cas, l’élève. La prochaine section

s’efforcera de présenter la valeur de ces 2 Scores et de les expliquer autant se faire que peut.

3 Résultats

En utilisant les formules présentées ci-dessus, nous obtenons pour nos 2 scores moyens les valeurs sui-

vantes :

Sa ≡ 1

45

∑
i

1i,ante = 0.2

Sp ≡ 1

32

∑
i

1i,post = 0.285

Ce qui peut être interprété à la lumière de l’équation 1 comme une très légère augmentation des opinions

favorables en faveur du RBI de la part des élèves. 18 Cela reflète également un avis favorable avant et après

traitement de l’ensemble des 2 classes, les scores compris entre 0 et 1 indiquant une majorité de personnes

soutenant un RBI.

Dans le cadre des sous-sections suivantes, je tenterai d’interpréter ces résultats quantitatifs à travers deux

18. Qui est toutefois loin d’être statistiquement significative. En effet, si l’on s’amuse à calculer un écart-type pour nos 2
distributions et que l’on applique un basique test de Student, on ne peut guère rejeter l’hypothèse que nos 2 scores sont
identiques. Je ne rentrerai toutefois pas de le détail, tous les calculs sont consultables dans le tableur excel ci-joint.
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prismes plus qualitatifs, le lien entre revenu et travail ainsi que la notion de justice d’un Revenu de base

inconditionnel.

3.1 La fin du travail

Comme mentionné dans l’introduction de ce mini-mémoire, il semble évident que pour certain·es élèves,
le lien entre revenu et travail (ou effort selon les formulations) est très marqué. Partant, on peut aisément

qualifier ce raccourci cognitif de représentation, telle que présentée par Barthes (Barthes et al., 2016) dans

l’introduction. L’argent (que l’on voit figurer en tête de notre table de fréquence de la Figure 7) se gagne

grâce au travail (travailler qui est également bien placé dans la dite table, ou, à défaut, doit être méritée.

Un revenu de base crée, dès lors, un certain conflit cognitif, la relation intrinsèque entre salaire, au sens du

prix de l’effort, n’est plus corrélé au revenu, c’est-à-dire à l’argent permettant de faire ”bouillir la marmite”.

Cette incompréhension est patente au sein des représentations initiales 19 . On peut notamment relever que

”l’argent ça se gagne, ça ne se donne pas” (a6), qu’il est injuste ”si cette argent va aux personnes qui ne

font rien et ne veulent pas faire des efforts”(a19), que le risque du RBI est que ”certaines personnes arrêtent

totalement de travailler et ne se donner plus la peine de faire des efforts” (a29) ou encore qu’ un RBI

”pourrait amener des profiteurs” (a43) etc.

On peut donc en induire que les représentations ex ante des élèves sont fortement marqués par un idéal

de méritocratie tel qu’évoqué et critiqué par Bourdieu notamment (Passeron & Bourdieu, 1970). Et pour

mériter, il faut nécessairement avoir travaillé 20 et dur de préférence (Graeber, 2013).

”C’est débile, car l’argent ça se gagne et ça ne se donne pas. Les gens se lèvent le matin pour

travailler et les gens qui ne font rien restent chez eux.”

Une des représentations formulées lors de la phase ex ante. (a7)

Dans le cadre du traitement, j’ai eu à coeur de présenter les pendants de ce genre d’arguments et les avantages

d’une vie auto-déterminée, favorisant l’entrepreneuriat ou les formes de travail non-rémunérés au sein des

économies capitaliste modernes, également nommés travail non productif (Hirata, 2021), ainsi que le mythe

d’une nature humaine paresseuse et désirant travailler le moins possible. (Graeber, 2013) Pour autant, les

élèves ont-ils et elles été touché·es par cet argument ?

Il semblerait que oui, on ne retrouve quasiment pas ce lien travail-argent dans la deuxième vague de

représentation. On retrouve passablement de mentions quant aux aspects favorables d’un RBI en temps

de crise 21. Par exemple, un RBI pourrait ”aider tous les métiers culturels artistiques dont ils est dur de

vivre” (p16), ”aider les gens dans le besoin et avoir plus de sécurité financière” (p2 et p18).

L’idée d’un revenu de base séduit mais c’est surtout l’inconditionnalité qui ne fait pas l’unanimité, comme

nous le développerons dans la prochaine section. En effet, selon les élèves, une aide en cas de crise est louable

mais elle nécessiterait de ”privilégier les gens dans le besoin” (p11), des ”conditions que pas tout le monde

puisse en profiter” (p13), que cela soit ”réservé qu’aux personnes qui en ont vraiment besoin” (p8) ou encore

que ”l’état devrait vérifier les conditions de vie des personnes et devraient donner l’argent aux gens qui le

méritent vraiment.” (p9).

Cette préoccupation chez les élèves d’un revenu de base conditionnel fait écho avec les demandes relatives

au revenu de base dans le débat public, notamment sur la conditionnalité d’une telle somme 22 (pour les

19. En détail, les représentations suivante : a6, a7 , a8 , a10 , a13 , a19 , a21 , a22 , a23 , a28 , a29 , a31 , a32 , a33, a35, a39,
a40, a43
20. Exception faite peut-être de l’héritage, qui serait également un excellent puits de conflits cognitifs à explorer...
21. Un des arguments pro-RBI présenté faisait notamment état des files d’attente de personnes, à Genève, qui ont dû venir

chercher des paniers alimentaires en vue de pouvoir simplement survivre.
22. Voir notamment cet article de Libération, qui résume, à mes yeux, bien les représentations du Grand Public sur les revenus

de base
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précaires seulement ? Jusqu’à un certain niveau de revenu plus élevé ? Pour les travailleur·euses du secteur

de la culture ?) ou sur le montant d’une telle aide (traitée plus bas).

On voit que même à travers un court exercice de cet acabit et même sans aucune préparation, il est possible

de faire ressortir des éléments analytiques de visions, de lieux communs chez les élèves, acquises vraisem-

blablement à travers leurs parents, leurs ami·es ou par le biais de lectures peut-être. 23 Même en y utilisant

leurs propres mots, ces dernier·ères sont totalement capables de formuler des concepts économiques ou des

propositions politiques, porteurs de sens, ce qui, vu sous le prisme du postulat d’éducabilité si cher à la HEP,

est très motivant en vue de préparer des dispositifs didactiques, permettant d’exploiter cette mine d’or des

représentations.

3.2 Un RBI inconditionnel : Pour les riches aussi ?

Comme il l’a été brièvement évoqué au sein de la section ci-dessus, un deuxième élément du RBI qui

semble poser problème, outre la mise à mort du lien entre argent et travail, est précisément le I de l’acronyme,

soit l’absence de conditions pour recevoir la dite somme.

Premièrement, beaucoup ne voient aucun intérêt à verser une quelconque somme à des ménages dispo-

sant déjà de revenus très élevés, à des riches, pour utiliser le registre des élèves.

En effet, même après une très courte introduction au concept, les représentations ex ante font état d’un

manque d’enthousiasme pour l’universalité du RBI comme le témoigne l’avis a9 qui met en évidence que

”Un revenu UNIVERSEL serait une bonne idée mais plutôt une aide aux personnes dans le besoin (...) qui

reçoivent un salaire en dessous de x)”, ou encore l’avis a17 qui ne comprend pas pourquoi ”des personnes

qui n’en ont pas besoin en recevraient”, ou un commentaire intéressant d’a37 pour qui ”Un salaire universel

pour tout le monde ne sera(it) jamais accepté. (...) Mais un salaire égal pour toutes les personnes dans le

besoin serait une bonne idée”. Il semble, partant, dérangeant pour les élèves d’universaliser à ce point le

versement d’un revenu, perçu donc comme une aide. Or, une aide n’est pas nécessaire pour les personnes qui

mènent déjà un train de vie confortable, pour les élèves en tout cas.

On retrouve également cet élément dans les représentations ex post, par exemple dans les citations suivantes :

”Je pense que c’est une bonne initiative si c’est réservé qu’aux personnes qui en ont vraiment besoin et donc

pas les riches” (p8), ”(...)l’état devrait vérifier les conditions de vie des personnes. Ils devraient donner

l’argent aux gens qui le méritent vraiment” (p9) ou encore un RBI acceptable ”(...) avec les conditions que

pas tout le monde puisse en profiter comme il veut mais que les personnes dans les besoins oui” (p13).

”Je pense qu’il vaut mieux définir un revenu minimum et augmenter les revenus des gens qui ne

l’atteignent pas (universel dès 18 ans)”

Une des représentations formulées lors de la phase ex post. (p6)

Ce qui est plus surprenant, la séquence de présentation des avantages avançait précisément l’argument d’une

plus grande justice sociale d’un versement universel 24. Ce qui semble déranger ici, c’est le versement plus ou

moins symbolique d’un versement à des personnes pas vraiment dans le besoin et, par conséquent, l’absence

de justice distributive du procédé. 25. En témoigne en très bien la proposition a34 pour qui ”(...) si quelqu’un

touche ce revenu en plus d’un salaire généreux, ça ferait beaucoup et ça serait ≪ injuste ≫.

D’autres commentaires d’élèves proposent des solutions tout à fait pertinents afin d’édulcorer l’incondi-

23. Sur les réseaux sociaux, en lisant les journaux ou autre...
24. En détail, nous avons brièvement fait le calcul d’un versement de 2000.- pour 3 types de ménages, un avec des bas revenus

(4000.-), un autre avec de hauts revenus (10000.-) et un ménage Jeff Bezos. Les élèves devant ainsi déduire que l’importance
d’une somme fixe décrôıt relativement à mesure que les revenus d’un ménage augmente.
25. Voir note de bas de page n°5.
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tionnalité. On retrouve, notamment, des propositions très proches d’une flat tax friedmanienne dans les

représentations p6 :” (...) il vaut mieux définir un revenu minimum et augmenter les revenus des gens qui

ne l’atteignent pas”, a9 pour qui une bonne idée serait ”une aide aux personnes dans le besoin (par exemple

qui reçoivent un salaire en dessous de x)”.

L’universalité pose de même énormément des questions aux élèves selon d’autres critères.

Beaucoup sont dérangé·es par le fait que l’on verse également une somme à des mineur·es, ces dernier·ères
n’étant vraisemblablement pas assez raisonné·e pour l’utiliser intelligemment, ce qui est assez cocasse quand

on connâıt l’âge des sujet·tes de l’expérience... 26 D’autres conditionneraient le RBI à la participation aux

secteurs culturel et artistique, 27 et/ou l’occasion de crise économiques, pandémies 28 Enfin, quelques élèves

ont soulevé (à l’oral) un point crucial du débat, faut-il conditionner le RBI à la nationalité ou au lieu de

résidence ? Une question qui déchire énormément de soutiens au RBI sur les obstacles administratifs que

posent une telle implémentation

L’un dans l’autre, toutes ces problématiques sont également connexes à un ultime point... Un revenu de

base est globalement accepté, mais comme l’illustre les mentions de flat tax ainsi que la conditionnalité à

un certain niveau de revenu, ce qui importe c’est la justesse (au sens financier du terme) du RBI pour les

ménages et, en découle, à combien devrait s’élever celui-ci ?

3.3 Quel montant pour le RBI ?

Comme peut en témoigner le débat grandissant sur la question du RBI, le montant n’est certainement

pas un élément secondaire d’une telle proposition. 29 A cet égard, les deux classes soumises à cette petite

expérience ne font aucunement exception. En attestent clairement la déclaration suivante :

”Je pense que ce serait une bonne idée d’avoir un revenu de base mais il faudrait qu’il soit moins

élevé que 2500 francs” (a41) 30

À l’oral également, par un effet d’ancrage très marqué (Kahneman, 2011) sur le montant de 2500.- proposé

par l’initiative de 2016, énormément d’élèves semblaient intrigués par la précision d’une telle somme et n’ont

pas arrêté au cours du traitement de me demander si cela se serait appliqué à tous·tes, aux mineur·es no-

tamment. Certain·es estimaient que ce montant était suffisant, d’autres qu’il ne permettrait même pas de

payer les factures, ce qui illustre les différentes perceptions relatives à l’argent et aux usages qui pourraient

en être faits chez des jeunes adultes.

Cette problématique soulevée en classe fait notamment écho avec les débats houleux entre Gauche et Droite

relatifs à la définition du montant du RBI et aux incentives 31 (ou à l’absence de...) conséquentes à la valeur

celui-ci. Comme le soulève, un·e élève, un RBI ”devrait être vraiment juste juste pour inciter les gens à

quand même travailler” (a35), on retombe dans notre question sur la fin du travail, mais également sur la

polarisation gauche-droite d’un revenu qui devrait être a) suffisant pour pouvoir ”faire bouillir la marmite”

mais b) pas exorbitant non plus, sous peine de voir la société sombrer dans l’oisiveté la plus totale.

26. Voir a7, a11, a12 ou a26.
27. Voir p16 ou a18
28. Voir section précédente.
29. On peut analyser, à cet égard, la décision des initiant·es de la nouvelle initiative de ne pas mentionner de montant précis

dans le texte de loi qui serait soumis au peuple, contrairement à l’initiative de 2016, qui souhaitait offrir 2500 francs à tous·tes.
Pour un large aperçu de la question, voir cet article du Mouvement français pour un revenu de base.
30. Voir également les représentations a22 et a24.
31. Par manque de terme suffisamment porteur de sens en français
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Le montant est donc un aspect riche en conflits cognitifs chez les élèves, tout comme la problématique

qui lui est connexe, son financement. En effet, c’est une des premières interrogations qui vient à la bouche

des élèves : ”Mais Monsieur, si on donne de l’argent à tout le monde, qui paiera ?” en classe) ou au sein

des représentations collectées sur MentiMeter : ”Cela ferait sûrement augmenter les taxes” (a42) ou ”une

idée intéressante dans la mesure où les impôts ne deviennent pas astronomiques” (a15), entre autres. Ayant

été évoqué lors de la session ”Inconvénients du RBI” 32, on ne retrouve plus beaucoup de traces de cette

objection lors de la phase ex post. De là à tirer la conclusion que les élèves sont désormais convaincu·es du

bien-fondé budgétaire du RBI, il y a un grand pas, que je ne franchirais pas.

En conclusion, la question du montant est relativement transversale aux 3 problématiques mentionnées dans

cette section Résultats. Il se doit d’être suffisant pour aider les ménages dans la précarité, de préférence

ceux-ci seulement, mais non-dispendieux en vue de toujours inciter les gens à chercher du travail...

4 Conclusion et discussion

Il y aurait encore eu d’innombrables problématiques à traiter avec les élèves et/ou à analyser plus en

détail au cours de la section précédente. Les questions de la nationalité, de l’âge des récipiendaires, des

aspects bureaucratiques/de mise en place du RBI, de la compatibilité de celui-ci avec les systèmes d’aides

sociales auraient mérité chacune une section dédiée, mais cela aurait considérablement affecté la longueur de

ce mini-mémoire.

Nous l’avons vu le RBI est l’occasion de provoquer de croustillantes conflits cognitifs relatifs aux défis

sociétaux, financiers et même sémantiques 33, riches en discussions et débats avec certain·es élèves, chez qui

une certaine fibre politique est déjà largement présente.

Ce que ce dispositif a permis de montrer, à mon sens, est que faire émerger des représentations chez les élèves

est relativement aisé dès que l’on en fait appel à des questions sensibles (ou QSV), telles que le travail, altérer

les préconceptions de celles et ceux-ci ne l’est toutefois certainement pas. D’où, peut-être, la pertinence de

consacrer une séquence à l’étude des mécanismes cognitifs théorisés par les spécialistes du domaine (Houdé,

2014) (Kahneman, 2011)

L’ampleur de ce petit travail et le temps qui lui a été dédié dans le planning annuel déjà (et cela est regret-

table) chargé limitent considérablement toute possibilité d’inférer avec certitudes des résultats obtenus une

quelconque conclusion sur l’impact de la séquence sur les représentations des élèves.

J’aurai, notamment, voulu pouvoir revenir avec celles et ceux-ci sur les différences malgré tout existantes

entre les 2 collectes de représentations, plus particulièrement sur les aspects ayant trait au travail et aumérite.

Et cela, en vue de boucler la boucle, l’idée de ce travail ayant émergé lors d’une leçon traitant d’inégalités

économiques.

Ce travail m’aura néanmoins convaincu (ou plutôt conforté dans la conviction de la nécessité) d’aborder cer-

taines notions de sociologie dès le Secondaire II. Comment la représentation que notre société est construite

sur la méritocratie peut-elle être encore à ce point ancré chez les élèves alors que la recherche contemporaine

(Clark & Cummins, 2014) (Barone & Mocetti, 2016) et moins contemporaine (Passeron & Bourdieu, 1970)

indiquent tout l’inverse.

A quand une initiation dès l’école (post-)obligatoire au concept clé d’habitus social et à ces notions connexes

de capital économique, capital social, capital culture ? (Ibid) Cela nuancerait certainement les lieux com-

32. Fortement nuancé également. Les sujets de monnaie ex nihilo ou de taxes sur les microtransactions, Taxe Tobin ayant été
évoqués
33. Si on pense à la redéfinition, de ce qu’est le travail dans notre société. Un travail est-il nécessairement salarié ?
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muns propres à une société en apparence méritocratique qui gangrènent nombre de débats économiques et

sociétaux, comme celui sur le revenu de base, et cela... dès le gymnase.
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